
Jules Ferry 
Promulguées 
en 1881-1882, les 
lois de Jules Ferry 
o n t  r e n d u  l ’ é c o l e 
gratuite, l ’ instruction 
obligatoire et l’enseigne-
ment public laïque. Inscrite 
dans le Code de l’éducation, 
la loi  française sur les signes 
religieux dans les écoles publiques 
a été votée en 2004 : « Dans les écoles, 
les collèges et les lycées publics, le port 
de signes ou tenues par lesquels les 
élèves manifestent ostensiblement 
une appartenance religieuse est 
interdit. » Doivent ainsi être 
retirés à la porte de l’école 
publique, notamment, 
kippa, grande croix, 
voile...
› La rentrée des 
classes (école 
Simon
Bolivar), 
1932

L’ é c o l e  d e  l a 
R é p u b l i q u e  v e u t 

former des esprits libres, 
capables de se forger leur 

propre opinion. Le militan-
tisme religieux ou politique et 

la publicité doivent rester à la 
porte de l’école. « Il ne s’agit pas de 
soumettre chaque génération aux 

opinions comme aux volontés de 
celle qui la précède, mais de les 

éclairer de plus en plus afin 
que chacune devienne de 

plus en plus digne de se 
gouverner par sa propre 

raison. » Condorcet  
(1743-1794).

Pourquoi interdire 
les signes ostensibles 
d’appartenance 
religieuse dans 
l’école publique  ?
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Le port de 
l’uniforme

L’uniforme a longtemps 
été le moyen d’effacer les 

signes d’appartenance sociale.
› Écoliers arrivant à l’école, 1912

La charte de la laïcité à l’école
En septembre 2013, le ministère de l’Éducation 

nationale se dote d’une charte de la laïcité à 
l’école, affichée dans l’ensemble des établissements 

publics et dans de nombreux établissements privés 
sous contrat.

La Laïcité en questions


